
Valoriser le patrimoine bâti   
Immédiatement perceptible, il donne la première impression d’une ville : levier 
essentiel d’attractivité résidentielle, commerciale et touristique, le patrimoine bâti 
est un atout majeur pour la revitalisation d’un centre-bourg.  

La réhabilitation de nos bâtiments, leur reconversion ou encore leur transfor-
mation sont nécessaires pour répondre aux besoins actuels des habitants et 
leur offrir un meilleur cadre de vie. Chaque village est unique et dispose d’une 
identité propre.  

C’est pourquoi la commune de La Ferté-Milon s’est dotée d’une AVAP 
(Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine) en 2021. 
Cet outil n’est pas un moyen de répression mais bien de préservation  
de ce qui fait l’identité de notre commune. Nous sommes bien conscients que 
les matériaux demandés peuvent entraîner un surcoût. Aussi le conseil municipal 
a souhaité encourager et soutenir l’intervention privée de restauration du bâti 
en revoyant les subventions accordées aux habitants. Dorénavant seront sub-
ventionnés sous conditions, les rénovations de toiture, les réfections des murs, 
les réfections et restitutions de lucarne, volets, portes et portails ainsi que les 
ravalements à hauteur de 20% du montant HT des travaux avec un montant 
plafonné à 3 000 €.   

En lien avec le dispositif Petites villes 
de demain nous avons la chance d’être 
soutenus dans cette démarche par 
la Fondation du Patrimoine qui, par 
la signature d’une convention de 
partenariat, va également verser une 
aide financière équivalente a minima à 
la subvention communale pour les pro-
priétaires non imposables ou acquittant 
un impôt inférieur à 1 300 €.   

Bref un coup de pouce non négligeable 
pour vous aider à financer vos travaux 
dans les règles de l’art !  

Renseignements en mairie.
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SPECTACLE DE NOËL
Vous aviez adoré en 2014,  

Popn'gospel reviendra  
le 15 décembre à 18h  

à l'église Saint-Nicolas. 
Pop'n Gospel vous propose  

un spectacle musical chanté 
et joué en direct, dans un 

décor féérique, où l'interacti-
vité et l'humour omniprésents 

raviront le cœur des petits  
comme des grands !

Spectacle gratuit.  
Pass sanitaire obligatoire.

GOÛTER DE NOËL
Un goûter sera offert à 17h  
au 31 rue de la Chaussée,  
possibilité de photographier  

les enfants avec le Père Noël  
en personne.

La roue à aubes

La roue à aubes

Céline Le Frère
Maire de La Ferté-Milon
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LE MOT DE L’OPPOSITION : COLLECTIF AVENIR ET PROGRÈS 
Chers Milonaises et Milonais,
Le mois d’octobre a enfin vu la tenue d’un conseil municipal, au cours duquel quelques 
décisions ont été prises.
Nous avons choisi de ne pas nous associer à l’organisation de l’épreuve de triathlon Top 
Oxygène, portée par M. Véron (conseiller municipal), en raison du montant de la subven-
tion  : 2 000  € pour un seul événement annuel (et le montant demandé était bien supé-
rieur), alors que, dans le même temps, la majorité a réduit les subventions de la plupart 
des associations établies, qui fonctionnent toute l’année. Cela nous a paru incohérent, ou 
est-ce encore une forme de favoritisme ?
Nous nous sommes également interrogés sur la réduction de la durée de la convention de 
partenariat avec l’association des Amis du Musée du machinisme agricole (trois ans désor-
mais). Est-ce suffisant pour donner de la visibilité à cette entité et assurer sa pérennité ?
Une réflexion similaire s’est portée sur le vaste projet de l’ancienne boulangerie, évalué à 
plus de 190 000  € HT, et qui a occasionné une demande de subventions à plus de 80 %. 
Nous nous interrogeons, d’autant plus que les subventions ne sont pas assurées et que le 
bâtiment a déjà coûté presque 150 000  € (coût d’achat). Est-ce vraiment pour une bou-
langerie ? Y a-t-il vraiment un projet, alors que la majorité en parle depuis de nombreuses 
années sans que l’on en voie la couleur ? Est-ce un nouvel écran de fumée ? Pourrait-il 
y avoir d’autres services ou commerces ? Y a-t-il une réflexion sur le mode de gestion ?  
Enfin, un petit mot sur le dernier Milon Info, avec la majorité se félicitant de « la vitalité 
commerciale » de notre ville alors que deux établissements viennent de fermer, n’est-ce 
pas une blague ?
Et que dire de la portée des actions menées en faveur du commerce, limitées à des bons 
d’achat à moitié utilisés et à un accompagnement financier de l’Association des commer-
çants (3 000 €, à utiliser uniquement pour des actions ciblées), presque le même montant 
que pour le nouvel événement envisagé par Top Oxygène, quelle ambition…
L'équipe du Collectif Avenir et Progrès vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 
2022.
Prenez soin de vous, à bientôt.
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C A D R E  D E  V I E
Sécurité 
« La sécurité, c’est l’affaire de tous », cette phrase reprise régulièrement par les 
médias et nos politiques ne prend pas en compte la situation préoccupante de 
nos villages… Il existe un fossé entre la réalité du terrain et les bonnes intentions.
Après avoir parlé de vidéo-protection sur un plan municipal, nous souhaitons vous 
sensibiliser sur la protection de vos biens, à l'approche des fêtes de fin d’année 
qui représentent une période de recrudescence des cambriolages.
La protection, c'est du bon sens, et cela s’appuie sur trois axes.
1- La vigilance est une forme de protection périphérique :
- Être en bon terme avec son voisinage peut permettre la surveillance des abords 
de votre maison, allumer la lumière, la télévision bref avoir une vie dans votre 
maison (attention à ne pas laisser les volets ouverts, ce qui poserait des problèmes 
avec l'assurance).
- Pas de clé dans un pot de fleur ou sous le paillasson…
- Vous pouvez aussi prévenir la gendarmerie de votre départ.
2- La protection mécanique
- Sachez que 5 minutes derrière une porte sont très longues pour un cambrioleur 
et que 80% des effractions se font par la porte d'entrée.
Une porte solide est une porte qui comporte un blindage intérieur 15/10e, des 
cornières anti-pinces, des protège-gonds, et une serrure de sécurité à plusieurs 
points d'ancrages.
À noter qu'il existe des serrures A2P avec des étoiles donnant une idée sur le 
temps nécessaire à forcer une porte.
Une étoile représente 5 mn pour crocheter la serrure avec des moyens très so-
phistiqués, deux étoiles, c'est 10 mn et trois étoiles, 20 mn.
Il est sinon préférable d'avoir une serrure de sûreté. Par exemple : une serrure à 3, 
voire 5 points et un verrou de blocage de la tringlerie de marque différente de la 
serrure centrale.
Pour les fenêtres et portes fenêtres, de préférence des persiennes métalliques 
avec une vis de blocage sur le mentonnet ou des volets bois avec une barre 
transversale de blocage ou encore des barreaux avec un espacement de 10 cm.
3- La protection électronique
Une protection électronique peut être mise en place avec des contacteurs d'ouver-
ture aux portes et fenêtres et du volumétrique dans les pièces en tenant compte 
de la présence des animaux et bien entendu une liaison téléphonique à 3 numéros, 
voire en télésurveillance.
N'hésitez pas à nous contacter en mairie pour toute information.

Samedi 4 décembre 
à 20h30

MJC • Spectacle  
"Les Contes Libertins”

détails en p.4

Samedi 4 décembre 17h à 21h
Dimanche 5 décembre 10h à 17h

Venez fêter la Saint-Nicolas  
au Faubourg Saint-Jean !

 Expo-vente d'artistes et d'artisans,  
dégustation et marché de produits locaux,  

ateliers ludiques, jeux et d'autres animations  
pour toutes les générations. Une occasion  

à l'approche des fêtes de fin d'année de nous  
retrouver (enfin) dans un cadre festif et  

de découvrir quelques uns des nombreux talents 
témoignant de la richesse de notre territoire.
Au plaisir de vous retrouver nombreux. 

Petite restauration sur place.
Evènement co-organisé par Le Maillon Fertile (asso-
ciation de préfiguration d'un tiers-lieu) et de l'ACFM 
(association des commerçants de La Ferté-Milon).
Renseignement : 06.37.65.68.73.

Dimanche 5 décembre à 14h
MJC • Randonnée, RDV sur le mail. 
Retour avant la nuit (annulation en cas de tempête).

Vendredi 3 et samedi 4 décembre
  détails en p.3
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Dimanche 12 décembre
Marché campagnard  
de 8h à 13h 

Sur le parking  
du Faubourg Saint-Jean

Dimanche 9 janvier 2022
Marché campagnard  
de 8h à 13h sur l’île Lamiche

C A D R E  D E  V I E
Un concours de décoration de Noël est organisé en décembre
Trois thèmes au choix : peinture et décoration sur fenêtres, façades et enfin jardins, 
donc trois gagnants ! 
Nous vous demanderons de bien vouloir photographier vos créations et de nous en-
voyer les photos par mail à mairie.fertemilon@orange.fr (si vous n'avez pas internet, 
nous pourrons nous déplacer). Date limite de réception des photos le 20 décembre. 
Arrêt des votes le 31 décembre.
Les photos seront mises sur facebook et dans un porte-revue à la mairie avec une 
urne pour voter. Le participant qui recevra le plus de votes gagnera. 

C C A S
Vous avez plus de 65 ans
Le Conseil d’administration du CCAS a décidé de renouveler cette année l’opération 
bons d’achat, en remplacement des voyages qui n’ont pu être organisés en 2021 compte 
tenu de la crise sanitaire. Cette action permet de soutenir les commerçants locaux, en 
adressant un bon d’achat de 20 euros à dépenser à l’occasion des fêtes de fin d’année. 
Ces bons d’achat ne pourront être utilisés qu’auprès des commerçants milonais.
Pensez à déposer ou faire déposer votre avis de non-imposition en mairie avant le 10 dé-
cembre 2021 pour bénéficier des bons d’achats offerts à l’occasion des fêtes de fin d’année.
Vous avez reçu des places utilisables au cinéma Jean Racine, vous avez choisi votre film, 
mais ne pouvez vous déplacer  ? Les bénévoles du CCAS peuvent venir vous chercher à 
domicile et vous raccompagner après la séance : pour bénéficier de ce service à la carte, 
appelez au 03.23.96.70.45 du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h, le vendredi et 
le samedi de 9h à 12h.

CCAS Vestiaire
Permanences au Faubourg St-Jean : 16 décembre, 13 et 27 janvier 2022.
Le vestiaire ouvrira un stand lors du marché de Noël les 11 et 12 décembre.

C I V I S M E
Cérémonie d'accueil dans  
la nationalité française 
Vendredi 22 octobre 2021 au cours de laquelle  
M. le sous-préfet a remis officiellement la charte 
des droits et devoirs du citoyen français à  
Mme Debiais Marthe et à M. Kponnon Oscar. 
L’acquisition de la nationalité française est l’ul-
time étape de l’intégration républicaine.

TOP Ferté
Le conseil municipal de La Ferté-Milon a attribué une subvention d'un montant de 
2  000  € à l'association TOP Oxygène, pour organiser un événement sportif qui aura 
lieu le samedi 2 juillet 2022. Cet événement poursuit plusieurs objectifs : encourager la  
pratique du sport grâce aux différents formats de course proposés, faire découvrir la 
région (patrimoine et culture : Cité internationale de la langue française) à un public  
extérieur sportif et non sportif (éco-randonnée), associer les habitants de la CCRV (le 
parcours traversera différentes communes de la CCRV) et mettre en avant les différentes 
associations locales (sportives et autres) : un événement sportif, festif et convivial. 

V E N E Z  P A R T I C I P E R
Téléthon les 3 et 4 décembre
Les 3 et 4 décembre seront proposées des activités au gymnase par nos asso-
ciations sportives milonaises : karaté, haltérophilie et musculation, zumba, hand 
ball et tir à l'arc.
Le lycée Potel  mettra en place des challenges toute la semaine précédant le Téléthon, y 

compris pendant son marché de Noël. Les lycéens vont, au regard de nos 
2  236 habitants, faire des km au rameur pour atteindre l'équivalent en nombre 
d'habitants et des soulèvements de barres pour faire le tonnage correspondant.

Vendredi 3 19h à 22h Le hand invite tous les Milonais à participer à des matchs.
Samedi 4 dès 10h Au gymnase des challenges seront proposés par le karaté, 
  le tir à l'arc et l'haltérophile
Samedi 4 à 17h Grande zumba ouverte à tous 
Il y aura une buvette et une tombola, tous les bénéfices iront au profit du Téléthon.

(Pass sanitaire obligatoire et respect des gestes barrières).

Samedi 15 janvier à 14h
Galette des rois du CCAS 

pour les plus de 65 ans après inscription  
Salle polyvalente

Mercredi 15 décembre
18h SPECTACLE DE NOËL
avec Pop'n Gospel
Église Saint-Nicolas

détails en P.1

Dimanche 5 décembre 14h30
LOTO par l'association La Ferté-Milon 
Animations Culture et Loisirs, au 31 rue 
de la Chaussée.

Nombre de places limité. Port du masque  
et présentation du pass sanitaire obligatoires à 

l'entrée de la salle. 

N E  M A N Q U E Z  P A S

A G E N D A  2 0 2 2

Marché de Noël de la MJC
Samedi 11 et dimanche 12  

décembre
de 10h à 18h 

Faubourg Saint-Jean
Entrée libre

Pass sanitaire obligatoire

Crèche

Dimanche 12 décembre 17h
Venez chanter et découvrir 
la crèche sur l'île Lamiche.

Détails en P.4

Samedi 8 janvier à 17h
Cérémonie  

des vœux du maire
Salle polyvalente, entrée libre avec 

mesures sanitaires en vigueur.
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Haltérophilie 
Les compétitions ont enfin repris depuis le 16 octobre 2021 avec de belles perfor-
mances pour nos athlètes.
Le 23 octobre, quel match pour Charlotte Thierry ! Malgré une entrée difficile à l’arra-
ché (réussi sa barre qu’au 3e essai), elle se reconcentre à l’épaulé jeté pour remporter 
le titre de championne de France chez les juniors -45kg. Bravo chacha ! 
Le samedi 22 janvier 2022, le CMHM organise les championnats départementaux au 
gymnase. Nous vous attendons nombreuses et nombreux pour venir encourager tous 
les athlètes et surtout nos Milonais.

Bibliothèque ACL
La bibliothèque est ouverte au 1er étage du 31 rue de la Chaussée, le mardi, mercredi 
et vendredi de 14h30 à 17h30. Vous y trouverez un grand choix de livres pour enfants 
et adultes. N'hésitez pas à venir nous rencontrer
Comme dans toutes les bibliothèques le pass sanitaire (version numérique ou papier) est obligatoire.

Association Au Fil des Ans 
Le 29 novembre, Madame Appert est venue embellir l’après-midi de ses chansons 
avec son accordéon. Nous en avons profité pour fêter l’anniversaire de la doyenne de 
la maison de retraite, Madame Musso, qui a eu 105 ans. 
L'association va offrir des bouquets de fleurs composés par les élèves du lycée Potel  
et remis personnellement aux résidents le 17 décembre, en même temps que des  
ballotins de chocolat, de quoi fêter Noël avec bonne humeur et gourmandise. 
Le 20 décembre, un spectacle de transformistes accompagnera la fête trimestrielle des 
anniversaires. Nous offrirons de petits cadeaux aux résidents ainsi que des bûchettes 
de Noël pour le goûter.  
Dès janvier, François Chilinsky viendra égayer la galette des rois ; nous serons là pour 
déguster la galette auprès des personnes âgées et leur souhaiter tous nos vœux de 
bonheur et de santé. Les bénévoles de l’association Au Fil des Ans vous présentent 
d’ores et déjà tous leurs vœux et remercient tous les donateurs pour leur soutien.
 Mireille Létoffé, présidente

La Gaule Milonaise
Les permis de pêche 2022 seront disponibles mi-décembre 2021 ; vous avez la pos-
sibilité de prendre rendez-vous par téléphone : Yan Danger 07.78.66.52.08, Véronique 
Danger 06.21.43.38.22 Dominique Linotte 06.76.25.14.92. Patrick Gerlache, président

Rand'O 
En cette fin d'année 2021, marquée par la pandémie, l'association Rand'O, les randon-
neurs de l'Ourcq, vous souhaite de bonnes fêtes de fin d'année.
Elle vous rappelle que vous pouvez  
venir randonner le mardi matin, le jeudi 
après-midi et le 1er samedi de chaque 
mois. N'hésitez pas à venir rejoindre 
les 51 adhérents qui composent cette 
association. 
Nos contacts : rand'o@mailfence.com, 
le 06.35.93.14.57 et le 06.80.71.38.75.
Elle vous encourage également à venir déposer dans les poubelles spécifiques qui se 
trouvent Faubourg Saint-Jean et rue Eugène Lavieille, vos publicités, journaux, livres qui 
seront revendus au profit du Téléthon. Cette année ce sont environ 30 tonnes qui vont 
être acheminées à Château-Thierry pour être recyclées et la recette de la vente reversée 
au Téléthon.

MJC - Spectacle "Contes Libertins”
Connu surtout pour ses fables, Jean de La Fontaine est aussi l'auteur de contes libertins 
qui firent scandale, notamment auprès des dévots qui réussirent à les faire censurer.
Le spectacle est composé de huit de ces contes, légers et jamais vulgaires. Les situa-
tions y sont burlesques, relèvent de la farce et de ce que l'on ne nommait pas encore le 
vaudeville. Ces histoires coquines connurent un vrai succès dans les salons littéraires 
du 17e siècle où elles étaient lues ou jouées devant un public amateur de textes légers 
et bien écrits.

Tout public à partir de 12 ans. Adultes : 10 € ; de 12 à 18 ans : 6 €. Réservation 
conseillée au 03.23.96.76.51 (avec répondeur) ou sur mjc.fertemilon@free.fr

P O U B E L L E  V E R R E S

JEUDI 30 décembre
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« On croit que tout est fini, mais alors,  
un rouge-gorge se met à chanter. »    
Paul Claudel

Chanter, chanter ensemble, c’est à ce moment 
de partage que nous vous convions le dimanche 
12 décembre à 17h sur l’ île Lamiche.
Les chansons choisies (très connues) seront 
sur le thème des nouveaux sujets de la crèche. 
Surprise…
Vous découvrirez ces nouvelles créations, réa-
lisées par quelques élèves de la Cité des Arts, 
accompagnés par Aurore Merlot.
Des coloriages de crèche seront dès le 1er décembre, 
à disposition, chez nos commerçants. Les 
dessins libres sont évidemment les bienvenus. 
Merci de les déposer en mairie, avec votre 
nom si vous le souhaitez, avant le 12 décembre  
afin qu'ils soient plastifiés, puis accrochés,  
sur l'île Lamiche. Les retardataires pourront 
également les apporter le 12 décembre.
Pour ce rassemblement, l'association Les 
Racines de l'Ourcq, avec le soutien de la mairie, 
vous convie à son buffet : chocolat, vin chaud 
et crêpes. Au bonheur de ces retrouvailles.

« Le contraire de la misère,  
ce n’est pas la richesse, mais le partage. » 

L'abbé Pierre




